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Politique de plein emploi

Proposition de résolution
déposée par M. Ludovico MONTINI et d’autres membres de l’Assemblée

L'Assemblée,

considérant que le problème du plein emploi dépasse par son importance le domaine économique et financier 
et relève du domaine social et politique,

ayant pris en considération la proposition de MM. Dalton et plusieurs de ses collègues (Doc. 26) et la 
proposition de MM. Serrarens et plusieurs de ses collègues (Doc. 38) en approuve les principes inspirateurs,

charge la Commission compétente de constituer d'accord avec la Commission sociale, un Comité mixte 
spécial qui serait chargé de présenter un projet de résolution tenant compte des aspects les plus complets et 
actuels du plein emploi.
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Signé:

MONTINI Ludovico, Italie
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